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Le ministre des Affaires
étrangères a également
saisi son rendez-vous avec
les diplomates accrédités
dans notre pays pour
condamner la menace à la
paix qui a lieu en ce mo-
ment dans la péninsule co-
réenne.

LE ministre des Affairesétrangères, de la Franco-phonie et de l’Intégrationrégionale, Noël NelsonMessone qu’accompa-gnaient ses ministres délé-gués, Sylvie LéocadieNzaou et Placide NdongMeyo, a rencontré hierl’ensemble du Corps diplo-matique pour lui déclinerles priorités du Gabon auniveau multilatéral, ainsique sa position sur lesgrands dossiers qui fontl’actualité.Ainsi au plan national ets’agissant du Dialogue po-litique qui vient de se tenirà Angondjé, Noël NelsonMessone a fait savoir quela mise en œuvre des Actesy relatifs a déjà débutéavec la formation d’un gou-vernement de large ouver-ture. Le chef de l’Etat restedonc déterminé à poursui-vre l’application desditesrecommandations. De soncôté, le Parlement s’est en-gagé lors de l’ouverture desa session à traduire en loisles Actes consensuels

adoptés lors desdites as-sises. Le ministre des Af-faires étrangères a affirméà ses hôtes ne point douterqu’ils sauront expliquer lesActes de ce Dialogue àleurs différentes capitales.Sur un tout autre plan, lechef de la diplomatie gabo-naise a fait savoir que legouvernement, conscientde la baisse des revenuspétroliers et sans renierses grandes priorités décli-nées dans le Plan straté-gique Gabon émergent(PSGE), a adopté un Plande relance économique àl’effet de renforcer les poli-tiques exposées dans la Dé-claration de politiquegénérale du Premier minis-tre. Ce Plan vise à assurerune croissance durable etinclusive capable de trans-former substantiellementnotre économie, relancerl’investissement à traversune plus grande impulsiondu soutien du secteur privé

et, in fine, faire reculer lapauvreté. D’après lui, legouvernement estconscient que la réussitede ce plan nécessitera unaccompagnement soutenuet conséquent des diffé-rents partenaires au déve-loppement. Aussi les a-t-ilinvités à s’inscrire dans ceteffort.
ASSEMBLÉE GÉNÉEALEAu plan international, leministre des Affairesétrangères a annoncé quele chef de l’Etat prendrapart à la 72ème Session del’Assemblée générale desNations Unies qui débuterale 19 septembre 2017 àNew York et dont le thèmes’intitulera « Priorité àl’être humain : paix et viedécente pour tous sur uneplanète préservée ». Acette occasion, le Gabon nemanquera pas d’affirmerses positions sur lesgrandes questions priori-taires des Nations Unies,

notamment la réforme duConseil de sécurité pour la-quelle notre pays soutientune représentation pluspermanente de l’Afrique, lamise en œuvre de l’Agendadu développement 2030pour laquelle les Etats sontappelés à honorer leurs en-gagements en matière definancement du dévelop-pement, la mise en œuvrede l’Accord de Paris sur leschangements climatiques,les situations de paix et desécurité en Afrique et dansd’autres régions du monde,la question palestinienne.Sur ce dernier point, la po-sition de notre pays reposesur la résolution 242 duConseil de sécurité et leprocessus de négociation.S’agissant de l’embargocontre Cuba, le Gabon plai-dera comme par le passépour sa levée totale. Lesnouvelles menaces et lesmenaces transversales à lapaix et à la sécurité dans le

monde, la question de l’ex-ploitation et le commerceillicite de l’ivoire, la problé-matique du désarmement,de la non-prolifération etl’élimination des arme-ments de destruction mas-sive, la question de laprotection et la promotiondes droits de l’Homme,celle de l’action de la Courpénale internationale(CPI), la promotion del’Etat de droit au niveaunational et international etla lutte contre la corrup-tion feront toutes l’objetd’une attention soutenuede notre pays lors de sesassises.
INVITATION • En margedu débat général, notrepays assistera à plusieursconférences ministérielleset évènements parallèles,dont la Réunion des minis-tres de Chine et d’Afriquequi aura lieu le 20 septem-bre, la Réunion de haut ni-veau sur la République

Centrafricaine le 21 sep-tembre, la Réunion minis-térielle sur le G77consacrée à l’examen de laCharte d’Alger (Biland’étape, feuille de routeadaptée aux enjeux ac-tuels), la Réunion annuelledes ministres des Affairesétrangères de l’Organisa-tion de la Conférence isla-mique.S’étant vu confié la prési-dence en exercice de laCommunauté économiquedes Etats d’Afrique Cen-trale (CEEAC), le chef del’Etat fera part à l’Assem-blée générale et au coursd’évènements parallèles,du processus des réformesinstitutionnelles de cetteinstitution dont il est por-teur. Et son action à la têtede la présidence du groupedes chefs d’Etat africainssur les changements clima-tiques (CAHOSCC). Enfin, notre pays partici-pera à la COP 23 qui auralieu les 13 et 14 novembre2017 à Bonn, en Répu-blique Fédérale. Toutefois,notre pays accueilleraavant cette COP, les 19 et20 octobre, la « Conférenceinternationale de Librevillesur l’Afrique et l’Accord deParis ». A cet effet, NoëlNelson Messone a invitéles partenaires à se fairereprésenter au plus hautniveau. Clôturant son pro-pos, il n’a pas manqué decondamner la menace à lapaix qui a lieu en ce mo-ment dans la péninsule co-réenne. 

Nelson Messone décline les priorités du Gabon
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Le ministre des Affaires étrangères, NoëlNelson Mes-
sone (c) entouré de ses ministres délégués.
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Une vue de l'assistance.
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SUITE à la mesure du gou-vernement de suspendre,pour une durée de douzemois, les recrutements ausein du secteur public,Jean-Marie Ogandaga, mi-nistre de la Fonction pu-blique, de la Modernisationdu Service public, chargéde la Reforme de l'Etat, atenu, hier mardi 12 sep-tembre, une conférence depresse à la salle de réuniondu département ministé-riel dont il a la charge. Il adécliné, au cours de sa ren-contre avec les représen-tants des médias, lesraisons de cette décision etl'urgence de maîtriser lamasse salariale dans l'ad-ministration publique. Selon le patron de la Fonc-tion publique, la décisionde surseoir les recrute-ments n'intervient pas ex-nihilo. Elle fait partie desreformes engagées parl'Etat et vise l'optimisationdu secteur public. «Cette mesure, a soulignéJean-Marie Ogandaga, est
une conséquence des ré-

formes engagées au sein de
notre ministère. Lesquelles
visent, entre autres, la maî-
trise des effectifs des agents
de l'Etat. Et pour mieux
gérer la ressource humaine,
il est judicieux de passer de
la gestion d'un matricule
vers la gestion de
"l'Homme". C'est-à-dire une
maîtrise de l'agent public.
Les réformes entreprises
sur la gestion de la res-
source humaine vont nous
conduire vers l'avancement
au mérite. Cet avancement
se fera sur la base de l'éva-
luation de la qualité des ser-
vices, des performances (...).Et le ministre en charge dela Réforme de l'Etat depoursuivre : "Nous ne vou-
lons pas nous contenter
d'une administration qui a
montré ses faiblesses et ses
limites. C'est pourquoi nous
marquons un point». Un an, c'est le temps quedevra durer la mesure. Unepause que Jean-MarieOgandaga compte doncmettre à profit pour autop-sier l'administration pu-blique et mener lesréformes de l'Etat. Et,parce que la modernisa-tion des services publicsfait désormais partie de ses

exigences, il souhaite  re-garder de près les mauxqui affectent ce secteur."Le développement de notre
pays passe par l'harmonisa-
tion du secteur public. Le
gouvernement a pensé qu'il
fallait marquer un point
pour «ranger» notre admi-
nistration et lui donner une
autre image. Nous ne vou-
lons plus de cette Fonction
publique où l'on retrouve
des agents absents à leurs
postes mais qui perçoivent
des salaires, où les les re-
crutements se font de façon
aléatoire", a ajouté le mi-

nistre Jean-Marie Ogan-daga.Signalons que la mesure neconcerne pas les dossiersen cours de traitement.Ceux-ci seront scrutés etretenus s'ils répondent auxbesoins exprimés par lesadministrations. Aussi, lesrecrutements se poursui-vront-ils dans les secteursdits «vitaux», à savoir : lessecteurs de l'éducation, dela santé et de la défense.Il faut rappeler que la sor-tie du ministre de la Fonc-tion publique fait suite àune note circulaire signée

du Premier ministre, chefdu gouvernement, Emma-nuel Issoze Ngondet, avecpour objet : "Maîtrise de la
masse salariale". Dans cedocument adressé auxmembres de son gouverne-ment, le locataire de l'im-meuble du 2-Décembrerevient, entre autres, sur leprogramme d'appui à lapolitique de développe-ment de notre pays négo-cié avec la Banquemondiale pour la période2017-2018. Lequel, sou-ligne-t-il, "nous donne l'op-
portunité de réaffirmer le

caractère stratégique de la
gestion des ressources hu-
maines dans le secteur pu-
blic".Et le Premier ministred'ajouter : "Aussi, afin de
permettre une maîtrise op-
timale de l'évolution de la
masse salariale de l'Etat et
une meilleure gestion des
ressources humaines, je
vous engage à surseoir pour
une durée de 12 mois, à tout
recrutement dans la Fonc-
tion publique et dans les
établissements publics per-
sonnalisés. Il s'agit ainsi,
sous réserve de quelques dé-
rogations, de différer, du-
rant cette période, les flux
primo-entrants de person-
nels pour l'ensemble du sec-
teur public..."A noter également quedans le cadre de l'accordque le Gabon a signé avecle Fonds monétaire inter-national (FMI), dans lecadre du soutien de l'insti-tution de Bretton Woodsau Plan de relance de notreéconomie, la réduction dutrain de vie de l'Etat faitpartie des engagementsque notre pays a pris.

Jean Marie Ogandaga donne les raisons
Fonction publique/Au lendemain de la mesure de suspension des recrutements 

Prissila. M. MOUITY
Libreville/Gabon

Jean-Marie Ogandaga expliquant la décision gouvernementale de suspendre
pour douze mois les recrutements à la Fonction publique.
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